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Communiqué de presse 

TRVE pour les clients souscrivant une puissance supérieure à 36 kVA 
2 décembre 2024 

 

La CRE communique ses orientations sur la méthode de 
construction des tarifs réglementés de vente d’électricité pour 
les sites souscrivant des puissances supérieures à 36 kVA, pour 
mise en œuvre en 2025 
 
La loi n°2024-330 du 11 avril 2024 élargit l’éligibilité des tarifs réglementés de vente (TRVE) à 
compter du 1er février 2025 en supprimant le plafond de 36 kVA pour la puissance souscrite des 
sites. Dans cette perspective, la commission de régulation de l’énergie (CRE) a organisé un 
atelier le 24 avril dernier qui lui a permis de fixer la période de lissage du complément 
d’approvisionnement en énergie à deux ans (délibération du 3 mai 2024). A la suite d’une 
consultation publique conduite entre le 10 juillet et le 27 septembre, la CRE communique ce jour 
ses orientations sur les autres modalités de construction de ces TRVE spécifiques aux 
consommateurs souscrivant des puissances supérieures à 36 kVA.   
 
La CRE a pour mission de proposer aux ministres chargés de l'économie et de l'énergie les TRVE. 
Jusqu’ici, étaient éligibles aux TRVE en France métropolitaine continentale les clients résidentiels et les 
consommateurs finals non domestiques qui emploient moins de 10 personnes et dont le chiffre d’affaires 
n’excède pas 2 millions d’euros, pour leurs sites souscrivant une puissance inférieure ou égale à 36 kVA. 
La loi du 11 avril 2024 élargit l’éligibilité des TRVE à compter du 1er février 2025 en supprimant le 
plafond de 36 kVA pour la puissance souscrite des sites. La CRE proposera donc des TRVE à compter 
du 1er février 2025 pour ces nouveaux clients éligibles pour leurs sites souscrivant une puissance 
strictement supérieure à 36 kVA raccordés en basse tension ou en haute tension.  

  

Pour rappel, le niveau moyen des TRVE calculé par la CRE est déterminé selon la méthodologie dite 
« par empilement des coûts » conformément au code de l’énergie. Pour l’année 2025, ils sont construits 
par addition du prix d’accès régulé à l’électricité nucléaire historique, du complément 
d’approvisionnement au prix de marché, de la garantie de capacité, des coûts d’acheminement, des 
coûts de commercialisation et de la rémunération de l’activité de fourniture. 

 

Dans sa délibération du 21 novembre 2024, la CRE communique les modalités de construction 
particulières des TRVE « sup 36 » et notamment : 

- les choix des profils de consommation pour l’année 2025,  

- les postes horosaisonniers – la CRE décide d’utiliser les mêmes postes que ceux du TURPE pour 
cette catégorie de clients  

- la référence pour les coûts commerciaux – la CRE fait le choix de s’appuyer sur une référence fournie 
par EDF, représentative de ce segment de clientèle 

http://www.cre.fr/
https://twitter.com/cre_energie
https://www.linkedin.com/company/cre---commission-de-r-gulation-de-l'-nergie/
https://www.cre.fr/cre_newsletter/inscription
https://twitter.com/i/flow/login?redirect_after_login=%2Fcre_energie
https://www.linkedin.com/company/cre---commission-de-r-gulation-de-l'-nergie/
https://www.cre.fr/
https://www.cre.fr/documents/deliberations/methode-dapprovisionnement-des-tarifs-reglementes-de-vente-delectricite-pour-les-sites-souscrivant-des-puissances-superieures-a-36-kva.html


Communiqué de presse 
2 décembre 2024 

 
Suivez-nous !  

       www.CRE.fr            I                 @CRE_energie            I                 Linkedin            I            Lettre électronique CRE 

- le lissage de la capacité – La CRE décide de prendre, pour les années 2025 et 2026, une période de 
lissage s’étalant entre la date de publication de la présente délibération et la fin de l’année précédant 
l’année couverte. Après 2026, la CRE fixe la période de lissage à deux ans, en cohérence avec la 
stratégie retenue pour l’approvisionnement en énergie. 

- la prise en compte du TURPE 

 

Retrouvez l’ensemble de ces dispositions dans la délibération 

 

La CRE effectuera un premier retour d’expérience de la mise en place des TRVE « sup 36 » avant le 
mouvement tarifaire de début 2026, ce qui lui permettra notamment d’affiner ses propositions pour la 
période.  
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La CRE est une autorité administrative indépendante créée le 24 mars 2000 en application de la 
directive européenne adoptée par le parlement de l’Union le 11 décembre 1996. Elle veille au bon 
fonctionnement des marchés de l'électricité et du gaz en France, au bénéfice de tous les 
consommateurs. Elle régule les réseaux de gaz et d’électricité qui sont des monopoles. Elle participe à 
la construction du marché intérieur européen de l’énergie. Enfin, elle met en œuvre certains dispositifs 
de soutien aux énergies renouvelables en instruisant les appels d’offres. Elle promeut des valeurs de 
transparence, d’indépendance et d’impartialité. 
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